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Fonctionnement
Question écrite n° 45737

Texte de la question

M. Christian Bataille attire l'attention de M. le ministre de la defense sur l'emotion que suscite, parmi la
population, l'annonce de la disparition de la brigade de gendarmerie de Berlaimont dans l'arrondissement
d'Avesnes-sur-Helpe. Apres les nombreuses restructurations que viennent de connaitre la commune et le
canton de Berlaimont, touchant les services publics (La Poste, EDF, la SNCF, l'education nationale) la
suppression de la brigade de gendarmerie de Berlaimont confirme un sentiment d'abandon par le
Gouvernement et les pouvoirs publics d'un secteur deja durement touche par la crise economique. La
gendarmerie de Berlaimont assure une mission essentielle dans un nombre important de communes autour du
chef-lieu de canton, et sur un territoire vaste, comportant en particulier 10 000 hectares de foret ou, comme
ailleurs, les citoyens ont droit a la protection de l'Etat. Cette decision va aggraver un phenomene de
desertification fortement engage dans ce canton. Elle est contraire a l'attente qu'ont les populations envers un
Etat proche de ses citoyens et solidaire. Il lui demande de revenir sur sa decision de supprimer la brigade de
gendarmerie de Berlaimont et de prendre en compte la realite des difficultes de ce secteur pour maintenir les
moyens de la surete des citoyens.

Texte de la réponse

La loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative a la securite fixe a la police et a la
gendarmerie nationale des objectifs d'harmonisation et de complementarite. C'est dans cet esprit que la
gendarmerie mene des reflexions sur son organisation dans les zones de police d'Etat, en recherchant
notamment a renforcer son dispositif dans les zones urbaines et periurbaines ou elle accomplit seule les
missions de securite publique. En outre, les redeploiements prevus dans les zones de police d'Etat n'altereront
en aucune facon la continuite et la qualite du service public, car la police y assure d'ores et deja seule les
missions de securite publique. De plus, les services de police ne connaitront aucune charge supplementaire
dans la mesure ou la gendarmerie poursuivra l'integralite des missions des brigades dissoutes a partir des
brigades voisines, qui seront renforcees en consequence. En ce qui concerne precisement le departement du
Nord, les redeploiements d'effectifs envisages sont tres modestes et permettront d'ameliorer l'efficacite de la
gendarmerie. Ainsi, le redeploiement, en 1997, des effectifs des brigades de Douai-Dorignies et de Grande-
Synthe permettra de creer dans le departement une brigade de prevention de la delinquance juvenile, et de
renforcer les brigades limitrophes de Berg et Bourbourg ainsi que des brigades periurbaines particulierement
chargees relevant de la competence de la gendarmerie en matiere de securite publique. S'agissant de la
commune de Berlaimont, sa brigade n'est, en aucune facon, concernee par les mesures de restructuration. En
tout etat de cause, la gendarmerie maintiendra son maillage territorial, dans les zones rurales, de facon a
poursuivre son action de proximite aupres des populations qui participe a l'entretien d'un sentiment securitaire.
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